
FICHE D’INSCRIPTION
3ème RUN DES PALETS - CHARNIZAY (37) 

Dimanche 29 mai 2022

Bulletin à compléter lisiblement et à renvoyer avec le chèque à l’ordre de la DAC Charnizay à
Patricia VARLET - 7 Rue du Souvenir Acadien - 37290 CHARNIZAY

Infos administratives : Patricia : 06 09 49 42 06 / dac.charnizay@gmail.com - Infos techniques : Laurent : 06 31 85 22 82 / laurent.paulin@live.fr 

Année de naissance ...................

Sexe □ Homme     □ Femme  

Nom ...................................................................................

Prénom ...................................................................................

Adresse ...................................................................................

Code postal ...................

Ville ...................................................................................

Téléphone ...................................................................................

Email ...................................................................................

Club ou Association ...................................................................................

Numéro de licence ...................

□ Je demande expressément qu’il ne soit pas fait mention de mon nom 
dans les résultats paraissant sur les sites Internet de l’organisation ni 
sur ceux de ses prestataires et partenaires.

Fiche d’inscription et règlement disponibles sur trail-charnizay.jimdo.com

(1) Pour les mineurs, remplir et signer l’autorisation parentale à remettre 
lors du retrait du dossard.

Participe à la course :
(ne cocher qu’une seule case)

□ Le run des palets (20 km)
    9€
□ Le mini-run (9 km)
    8€
□ Enfants - de 9 ans
    Gratuit
□ Enfants + de 9 ans
    Gratuit
□ Randonnée pédestre
    8€

Cadre réservé à l’organisation

N°

Par la présente inscription, je reconnais avoir pris connaissance du règlement de la compétition et 
l’accepter sans aucune restriction.
Je certifie exacts les renseignements portés sur le présent bulletin d’inscription.

Les licenciés : joindre au bulletin d’inscription une photocopie de la licence FFA ou UFOLEP, FSGT, FSCF avec
mention « Athlétisme » (autorisation médicale sur la carte licence ou étiquette autocollante apposée sur celle-ci).
Les non licenciés : joindre au bulletin d’inscription une copie certifiée conforme d’un certificat médical de non
contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an.

Date et signature (1) :
Bulletin à retourner avant
Vendredi 27 mai au soir

Retrait des dossards
Dimanche 29 mai à partir de 8h00

sous le chapiteau de Charnizay
Départs

Courses enfants - 9h05-9h15
20km
9h30

9km
9h45

RÈGLEMENT
3ème RUN DES PALETS - CHARNIZAY (37) 

Dimanche 29 mai 2022

1 - Date et nature de la compétition
La course nature « Le Run des palets » se déroulera le dimanche 29 mai 2022 sur la commune de Charnizay. Cette manifestation est 
organisée par l’association DAC-Charnizay. 
Deux distances sont proposées aux coureurs : le « mini-run », un 9km avec 180m de dénivelé positif et « le Run des palets » avec 20km et 
350m de dénivelé positif.
Les deux parcours se déroulent essentiellement sur chemins et sentiers balisés avec de la rubalise et des flèches (quelques passages sur 
route). Les plans et profils des parcours sont visibles sur https://trail-charnizay.jimdo.com ou sur https://fr-fr.facebook.com/dac.charnizay/
Le départ et l’arrivée des 2 épreuves se font à proximité du chapiteau de Charnizay, près du terrain de football. Le départ du 20km sera 
donnée à 9h30 et celui du 9km à 9h45.
Les marcheurs sont autorisés uniquement sur le mini-run (9km). 
2 - Organisateur
L’épreuve est organisée par l’association DAC Charnizay située à Mairie de Charnizay – 37290 Charnizay - 0609363128-  jb.duport@gmail.com
Sites internet : https://trail-charnizay.jimdo.com ou sur https://fr-fr.facebook.com/dac.charnizay/
Responsable de l’organisation : M. Jean-Bernard Duport
3 - Conditions de participation
La participation à la manifestation est conditionnée à :
a - Catégorie d’âge :
Cette épreuve est ouverte à tous, licenciés ou non, nés en :
- 2006 ou avant pour le mini-run – 9km : à partir de la catégorie cadet (16-17 ans) 
- 2004 ou avant pour le Run des palets (20km) : à partir de la catégorie junior (18-19 ans) 
b - Certificat médical : Conformément à l’article 231-2-1 du code du sport, la participation à la compétition est soumise à la présentation 
obligatoire : 
- soit d’une licence sportive FFA en cours de validité (licence Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé running délivrée par la FFA, ou « 
Pass’ J’aime Courir » délivré par la FFA.
- soit d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’Athlétisme en compétition, de la course à pied en compétition ou du 
sport en compétition, datant de moins de un an à la date de la compétition, ou de sa copie. Aucun autre document ne peut être accepté pour 
attester de la possession du certificat médical 
Les athlètes mineurs doivent être en possession d’une autorisation parentale de participation.
Ces documents seront conservés par l’organisateur en tant que justificatif en cas d’accident.
c - Droits d’inscription :
Les inscriptions sont possibles en renvoyant par courrier le bulletin d’inscription (flyer) accompagné de votre règlement (chèque à l’ordre 
de DAC Charnizay) ou par internet via le lien disponible sur le site de la course https://trail-charnizay.jimdo.com. Compte tenu du contexte 
sanitaire, il n’y aura pas d’inscription sur place.
Les frais de participation à l’organisation s’élèvent à 8 € pour le 9km et à 9 € pour le 20km. 
Tout engagement est ferme et définitif et ne peut faire l’objet de remboursement pour quelque motif que ce soit. Sur simple demande écrite 
(mail ou courrier) effectué 7 jours avant l’épreuve, nous reportons gratuitement votre inscription pour l’édition suivante.
d - Clôture des inscriptions
La clôture des inscriptions sur Internet est fixée au vendredi 27 mai au soir. 
e - Athlètes handisports
Le parcours ne permet l’accueil des athlètes en fauteuil.
f - Mineurs
Les athlètes mineurs doivent être en possession d’une autorisation parentale de participation.
g - Dossard
Les dossards sont à retirer sur le site de départ, sous le chapiteau de Charnizay, le jour de la course à partir de 8h00.
Le dossard devra être porté sur la face frontale du coureur, non plié et de façon visible et permanente pour les contrôleurs sur le parcours.
Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce personne sera reconnue responsable en cas d’accident survenu ou provoqué par cette 
dernière durant l’épreuve.
h - Rétraction
Tout engagement est ferme et définitif et ne donnera pas lieu à remboursement en cas de non-participation.
Néanmoins, sur simple demande écrite (mail ou courrier) effectué 7 jours avant l’épreuve, nous reporterons gratuitement votre inscription 
pour l’édition suivante. 
i - Acceptation du présent règlement
Par son engagement, le coureur reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter le contenu. Il s’engage à respecter 
les horaires et à effectuer le parcours dans son intégralité.
4 – Les ravitaillements
L’organisation met à disposition des coureurs les installations suivantes :
• Sur le mini-run, un ravitaillement au km 5,5 
• Sur le Run des palets, un ravitaillement au km 10.
• 1 ravitaillement à l’arrivée pour les 2 parcours.
Respectez l’environnement en jetant vos papiers et gobelets dans les poubelles mises à disposition. Un coureur pourra être exclu en cas 
d’infraction.


